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TITRE I 
 

FORME - DÉNOMINATION - OBJET - 
SIÈGE – DURÉE 

 
 

Article 1 - FORME 
 
La société « DIGIGRAM » a été constituée suivant acte sous seing privé en date à 
MEYLAN (Isère) du 18 mars 1985, enregistré à la recette des impôts de GRENOBLE 
GRESIVAUDAN, le 3 avril 1985, Bordereau n°176/1. 
 
Ses statuts ont été mis en harmonie avec la réglementation s’appliquant aux sociétés 
faisant appel public à l’épargne, au moyen d’une refonte intégrale de leurs dispositions, 
suivant délibération de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires en date du 
22 avril 1997. 
 
La Société a entendu, ainsi qu’il résulterait des décisions de ladite assemblée, avoir 
recours public à l’épargne, et, en conséquence, recourir aux procédés et moyens décrits 
à l’article L.411-1 du Code monétaire et financier. 
 
Les actionnaires de la Société ont modifié le mode d’administration et de direction pour 
adopter la formule à Directoire et Conseil de surveillance au cours d’une Assemblée 
Générale Extraordinaire en date du 7 avril 1999. 
 
La Société continue d’exister entre les propriétaires des actions existantes et de toutes 
celles qui seraient créées ultérieurement. 
 
Les statuts de la Société ont été mis en harmonie, avec les dispositions de la loi numéro 
n°2001-152 du 19 février 2001 et de la loi n°2001-420 du 15 mai 2001, suivant 
délibération de l’assemblée générale mixte ordinaire et extraordinaire du 30 juin 2003, 
au moyen d’une refonte intégrale de leurs dispositions. 
 
Les statuts de la Société ont été mis en harmonie avec les dispositions légales et 
règlementaires en vigueur et notamment avec la loi n° 2008-776 du 4 août 2008, le 
décret n°2010-684 du 23 juin 2010, le décret n° 2010-1619 du 23 décembre 2010 et 
l’ordonnance n°2010-1511 du 9 décembre 2010, suivant délibérations de l’Assemblée 
Générale Mixte du 16 juin 2011.  
 
Les statuts de la Société ont été mis en harmonie avec les nouvelles dispositions légales 
et réglementaires en vigueur résultant de la loi n°2011-525 du 17 mai 2011, suivant 
délibérations de l’Assemblée Générale Mixte en date du 14 juin 2012. 
 
La Société est régie en outre par les dispositions du Code de commerce relatives aux 
sociétés commerciales ainsi que par les présents statuts.  
 
Les actionnaires de la Société ont modifié le mode d’administration et de direction pour 
adopter la formule à Conseil d’administration au cours d’une Assemblée Générale 
Ordinaire et Extraordinaire en date du 30 juin 2017. 
 
 
Article 2 - DÉNOMINATION  
 
La dénomination sociale est : 
 

« EVERGREEN ». 
 



Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la 
Société et destinés aux tiers, la dénomination doit être précédée ou suivie 
immédiatement des mots « Société Anonyme à Conseil d’administration » et de 
l’énonciation du montant du capital social. 
 
 
Article 3 -  OBJET 
 
La Société a pour objet directement ou indirectement, en France et à l’étranger : 
 
- L’étude, la recherche, la conception, la réalisation et la commercialisation de 

produits ou systèmes électroniques ou informatiques. L’implantation de toutes 
installations à cette fin, et toute création de succursales, dépôts, comptoirs de vente 
ou d’achat. 

 
- Toutes opérations industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou 

immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social et à 
tous objets similaires ou connexes, l’obtention, l’acquisition, la cession et 
l’exploitation de tous brevets ou licence de brevets se rattachant aux opérations ci-
dessus. 
La participation de la société à toutes entreprises, groupements d’intérêt 
économique ou sociétés françaises ou étrangères, créés ou à créer, pouvant se 
rattacher directement à l’objet social ou à tous objets similaires ou connexes, 
notamment aux entreprises, groupements, ou sociétés dont l’objet serait susceptible 
de concourir à la -réalisation de l’objet social, et ce par tous moyens, notamment 
par création de sociétés nouvelles, sociétés en participation, groupement, alliance 
ou commandite, apport à des sociétés constituées ou à constituer, souscription ou 
achats de parts sociales ou de parts bénéficiaires, fusion. 

 
 
Article 4 - SIÈGE SOCIAL - SUCCURSALES 
 
Le siège social est fixé au 6, Square de l’Opéra-Louis Jouvet – 75009 Paris.  
 
Il peut être transféré en tout endroit du même département ou dans un département 
limitrophe, par une simple décision du Conseil d’administration, sous réserve de ratification 
de cette décision par la prochaine Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires et partout 
ailleurs en vertu d’une décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires, 
sous réserve des dispositions légales en vigueur. 
 
En cas de transfert décidé conformément à la loi par le Conseil d’administration, celui-ci est 
habilité à modifier les statuts en conséquence. 
 
 
Article 5 - DURÉE – ANNÉE SOCIALE  
 
1 - La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de son 
immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf les cas de prorogation ou 
de dissolution anticipée. 
 
2 - L’exercice social commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de 
chaque année. 
 
 



TITRE II 
 

CAPITAL-ACTIONS 
 
 
Article 6 - FORMATION OU CAPITAL 
 
1/ Lors de la constitution de la Société, il a été apporté en numéraire, une somme de 
soixante-deux mille cinq cent cinquante francs, 
ci……………………………………………………………………………….......................................62 550 F. 
correspondant à la souscription de 2 502 actions de 100 Francs chacune de valeur 
nominale, réparties en 1 656 actions de catégorie A et 846 actions de catégorie B, libérées 
du quart de leur valeur, ainsi qu’il résulte d’une attestation délivrée par la Banque 
Populaire de la Région Dauphinoise, agence centrale, où les fonds ont été régulièrement 
déposés à un compte ouvert au nom de la société en formation. 
 
Le capital a été ensuite intégralement libéré, sur appels du Conseil d’Administration, par 
versements effectués par les actionnaires, d’une somme de cent quatre-vingt-sept mille 
six cent cinquante Francs, 
ci…………………………………………………………………………………………………………………187 650 F. 
 
Total égal au montant du capital social 
initial : deux cent cinquante mille deux cents francs, ci………………………………….250 200 F. 
 
2/ Suivant délibération de l’assemblée générale extraordinaire du 4 juin 1987, le capital 
social a été augmenté de cinq cent mille quatre cents Francs, 
ci………………………………………………………………………………………………………………..500 400 F. 
par incorporation de réserves et création de 5 004 actions nouvelles de 100 Francs 
chacune attribuées gratuitement aux actionnaires, à raison de deux actions nouvelles 
pour une ancienne. Le capital a ainsi été fixé à 750 600 Francs, divisé en 7 506 actions de 
100 Francs chacune. 
 
3/ Par délibération de l’assemblée générale extraordinaire du 22 juin 1989, le capital 
social a été : 
- réduit de deux cent vingt-cinq mille six cents Francs, 
ci……………………………………………………………………………………………………………….-225 600 F. 
par rachat et annulation de 2 256 actions de catégorie B. 
- et augmenté d’une somme de trois cent cinquante mille francs, 
ci………………………………………………………………………………………………………………350 000 F. 
par incorporation de pareille somme prélevée sur les réserves et création de 3 500 actions 
nouvelles de 100 Francs chacune attribuées gratuitement aux actionnaires, à raison de 
deux actions nouvelles pour trois anciennes. 
 
4/ Par délibération en date du 31 mars 1992, l’assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires a supprimé les deux catégories d’actions A et B, les actions composant le 
capital social étant ainsi toutes de même catégorie. 
 
5/ - a/ Aux termes d’un projet de fusion conclu entre la société «DIGIGRAM» et la société 
«M. B. TECHNOLOGIES», suivant acte sous seing privé en date du 21 février 1997, 
approuvé par l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires du 22 avril 1997, la 
société «M. B. TECHNOLOGIES», société anonyme au capital de 15 400 400 francs, dont 
le siège social est à MONTBONNOT-SAINT-MARTIN (38330) Parc Technologique de Pré 
Milliet, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de GRENOBLE sous le 
numéro B 395 274 178, a fait apport, à la société «DIGIGRAM», de l’universalité de son 
patrimoine, la valeur nette des biens transmis s’élevant à 30 403 865 francs ; cette 
opération a donné lieu à une augmentation du capital social, d’une somme de sept cent 
dix-neuf mille six cents francs, 



ci………………………………………………………………….……………………………………....719 600 F. 
 
par l’émission de 7 196 actions nouvelles attribuées aux actionnaires de la société 
«M. B. TECHNOLOGIES». 

 
 b/ Cette assemblée générale a décidé, en outre, d’annuler 7 165 actions de la société 

«DIGIGRAM», comprises dans l’apport de la société «M. B. TECHNOLOGIES», que 
la société «DIGIGRAM» ne pouvait juridiquement détenir et, corrélativement, de 
réduire le capital social d’une somme de sept cent seize mille cinq cents Francs. 
ci ……………………………………………..……………………………................................-716 500 F. 

 
6/ Suivant délibération de la même assemblée générale extraordinaire du 22 avril 1997, le 
capital social a été augmenté d’une somme de vingt millions cent vingt et un mille neuf 
cents Francs, 
ci……………………………………………………………………………………………………………..20 121 900 F 
 
par incorporation de pareille somme de 20 121 900 Francs, prélevée sur le poste «Autres 
réserves», par voie de création de 201 219 actions nouvelles de 100 Francs chacune de 
valeur nominale, attribuées gratuitement aux actionnaires, proportionnellement au 
nombre d’actions anciennes détenues par chacun d’eux. 
 
Aux termes des décisions de cette même assemblée, les 210 000 actions de 100 Francs 
chacune de valeur nominale, composant le capital social, ont été divisées en 
2 100 000 actions de 10 Francs chacune de valeur nominale. 
 
Total égal au montant du capital social : vingt et un millions de Francs, 
ci……………………………………………………………………………………………………………21 000 000 F. 
 
7/ Suivant décisions de l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires en date du 
7 avril 1999, le capital social a été converti en Euros, par application à la valeur nominale 
des actions du taux de conversion fixé conformément à l’article 109, alinéa 4 du traité 
instituant la Communauté Européenne, le résultat de cette conversion ayant été arrondi à 
l’Euro supérieur, soit 2 Euros, de telle sorte que le capital social a été porté à quatre 
millions deux cent mille Euros, 
ci……………………………………………………………………………………………………….4 200 000 Euros 
(27 550 194 Francs) divisé en 1 200 000 actions de 2 Euros (13,12 Francs) de valeur 
nominale chacune, par incorporation d’une somme de 998 570,64 Euros 
(6 550 194 Francs) prélevée sur le poste « Autres réserves » figurant au bilan de l’exercice 
clos le 31 décembre 1998 pour 2 950 194 Euros (19 352 005 Francs). 
 
8/ Aux termes de ses délibérations en date du 23 juin 2014, l’Assemblée Générale 
Ordinaire et Extraordinaire a décidé de réduire le capital social d’un montant de 
2 100 000 euros par résorption de la totalité des pertes figurant au report à nouveau 
débiteur pour un montant de 2 100 000 euros, pour le ramener, par là même, de la 
somme de 4 200 000 euros à la somme de 2 100 000 euros, par diminution de 2 euros à 
1 euro de la valeur nominale des 2 100 000 actions composant le capital social. 
 
 
Article  7  -  CAPITAL SOCIAL 
 
1. – Le capital social est fixé à la somme d’un million cinquante mille (1.050.000) euros.  
Il est divisé en deux million cent mille (2.100.000) actions, d’une valeur nominale de 
cinquante centimes d’euros (0,50 €), de même catégorie.  



Article  8 -  AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL  
 
Le capital social est augmenté par tous moyens et selon toutes modalités prévues par la 
loi. L’Assemblée Générale Extraordinaire, sur le rapport du Conseil d’administration, est 
seule compétente pour décider l’augmentation du capital. Elle peut déléguer au Conseil 
d’administration les pouvoirs nécessaires à l’effet de réaliser, dans le délai légal, 
l’augmentation du capital en une ou plusieurs fois, d’en fixer les modalités, d’en constater 
la réalisation et de procéder à la modification corrélative des statuts. 
 
Les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de 
préférence à la souscription des actions de numéraire émises pour réaliser une 
augmentation de capital. Les actionnaires peuvent renoncer à titre individuel à leur droit 
préférentiel. 
 
Le droit à l’attribution d’actions nouvelles aux actionnaires, à la suite de l’incorporation 
au capital de réserves, bénéfices ou primes d’émission, appartient au nu-propriétaire, 
sous réserve des droits de l’usufruitier. 
 
Lors de toute décision d’augmentation de capital, l’Assemblée Générale Extraordinaire 
doit se prononcer sur un projet de résolutions tendant à réaliser une augmentation 
réservée aux salariés de l’entreprise effectuée dans les conditions prévues aux articles 
L. 3332-18 et suivants du Code du Travail. 
 
En outre, tous les trois ans, une Assemblée Générale Extraordinaire est convoquée pour 
se prononcer sur un projet de résolution tendant à réaliser une augmentation de capital 
effectuée dans les conditions prévues aux articles L. 3332-18 et suivants du Code du 
Travail si, au vu du rapport présenté à l’Assemblée Générale par le Conseil 
d’administration en application de l’article L 225-102 du Code de commerce, les actions 
détenues par le personnel de la Société et des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article 
L. 225-180 dudit Code représentent moins de 3 % du capital. 
 
 
Article 9 -  LIBÉRATION DES ACTIONS  
 
Les actions souscrites en numéraire doivent être obligatoirement libérées d’un quart au 
moins de leur valeur nominale lors de leur souscription et le cas échéant, de la totalité de 
la prime d’émission. 
 
La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur décision du Conseil 
d’administration dans le délai de cinq ans à compter du jour où l’augmentation de capital 
est devenue définitive. 
 
Les appels de fonds sont portés à la connaissance des souscripteurs par lettre 
recommandée avec accusé de réception expédiée quinze jours au moins avant la date 
fixée pour chaque versement. Les versements sont effectués, soit au siège social, soit en 
tout autre endroit indiqué à cet effet. 
 
Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions 
entraîne, de plein droit et sans qu’il soit besoin de procéder à une formalité quelconque, 
le paiement d’un intérêt au taux légal, à partir de la date d’exigibilité, sans préjudice de 
l’action personnelle que la Société peut exercer contre l’actionnaire défaillant et des 
mesures d’exécution forcée prévues par la Loi. 
 
 



Article 10 - RÉDUCTION - AMORTISSEMENT DU CAPITAL SOCIAL 
 
La réduction du capital est autorisée ou décidée par l’Assemblée Générale Extraordinaire 
qui peut déléguer au Conseil d’administration tous pouvoirs pour la réaliser. En aucun 
cas, elle ne peut porter atteinte à l’égalité des actionnaires. 
 
La réduction du capital social à un montant inférieur au minimum légal ne peut être 
décidée que sous la condition suspensive d’une augmentation de capital destinée à 
amener celui-ci à un montant au moins égal à ce montant minimum, sauf transformation 
de la Société en société d’une autre forme. 
 
En cas d’inobservation de ces dispositions, tout intéressé peut demander en justice la 
dissolution de la Société. 
 
Toutefois, le tribunal ne peut prononcer la dissolution, si au jour où il statue sur le fond, 
la régularisation a eu lieu. 
 
Le capital peut être amorti conformément aux dispositions de la Loi. 
 
 
Article 11 - FORME DES ACTIONS 
 
A compter de leur libération intégrale, les actions sont nominatives ou au porteur, au 
choix du titulaire. 
 
La propriété d’actions, qu’elles soient nominatives ou au porteur, résulte seulement de 
l’inscription en compte de leurs titulaires. 
 
Les teneurs de comptes délivrent sur demande et aux frais du titulaire d’un compte de 
titres une attestation précisant la nature, le nombre d’actions inscrites à son compte et les 
mentions qui y sont portées. 
 
Les intermédiaires habilités doivent, une fois par an, adresser à chaque titulaire un relevé 
de portefeuille mentionnant le solde des titres figurant aux comptes ouverts à son nom. 
 
La Société est autorisée, dans le cadre de la loi et des règlements en vigueur, à rechercher 
l’identité de ses actionnaires au porteur. 
 
 
Article 12 - INDIVISIBILITÉ DES ACTIONS 
 
Les actions sont indivisibles à l’égard de la Société. Les copropriétaires indivis d’actions 
sont représentés aux Assemblées Générales par l’un d’eux ou par un mandataire commun 
de leur choix. A défaut d’accord entre eux sur le choix d’un mandataire, celui-ci est 
désigné par Ordonnance du Président du Tribunal de Commerce statuant en référé à la 
demande du copropriétaire le plus diligent. 
 
Le droit de vote attaché à l’action appartient à l’usufruitier dans les Assemblées 
Générales Ordinaires et au nu-propriétaire dans les Assemblées Générales 
Extraordinaires. Cependant, les actionnaires peuvent convenir entre eux de toute autre 
répartition pour l’exercice du droit de vote aux Assemblées Générales. En ce cas, ils 
devront porter leur convention à la connaissance de la Société par lettre recommandée 
adressée au siège social, la Société étant tenue de respecter cette convention pour toute 
Assemblée Générale qui se réunirait après l’expiration d’un délai d’un mois suivant 
l’envoi de la lettre recommandée, le cachet de la poste faisant foi de la date d’expédition. 
 



Le droit de l’actionnaire d’obtenir communication de documents sociaux ou de les 
consulter peut également être exercé par chacun des copropriétaires d’actions indivises, 
par l’usufruitier et le nu-propriétaire d’actions. 
 
 
Article 13 -  CESSION ET TRANSMISSION DES ACTIONS 
 
1/ La transmission des actions nominatives s’opère par virement de compte à compte sur 
instructions signées du cédant ou de son représentant qualifié données à la Société. 
 
2/ La transmission des actions au porteur s’opère de la même manière, sur instructions 
signées du cédant ou de son représentant qualifié données aux intermédiaires financiers 
habilités. 
 
3/ Chaque fois qu’il sera nécessaire de posséder plusieurs actions anciennes pour exercer 
un droit quelconque, ou encore en cas d’échange ou d’attribution de titres donnant droit 
à un titre nouveau contre remise de plusieurs actions anciennes, les titres isolés ou en 
nombre inférieur à celui requis ne donneront aucun droit à leurs porteurs contre la 
société, les actionnaires ayant à faire leur affaire personnelle du groupement et, 
éventuellement, de l’achat ou de la vente du nombre de titres nécessaires. 
 
 
Article 14 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHÉS AUX ACTIONS 
 
1 - Chaque action donne droit, dans les bénéfices et l’actif social, à une part 
proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente et donne droit au vote et à la 
représentation dans les Assemblées Générales, dans les conditions légales fixées par la 
Loi et les statuts. 
 
Tout actionnaire a le droit d’être informé sur la marche de la Société et d’obtenir 
communication de certains documents sociaux aux époques et dans les conditions 
prévues par la Loi et les règlements. 
 
2 - Les actionnaires ne supportent les pertes qu’à concurrence de leurs apports. 
 
Sous réserve des dispositions légales et statutaires, aucune majorité ne peut leur imposer 
une augmentation de leurs engagements. 
 
Les droits et obligations attachés à l’action suivent le titre dans quelque main qu’il passe. 
 
La possession d’une action comporte de plein droit adhésion aux décisions de l’Assemblée 
Générale et aux présents statuts. 
 
La cession comprend tous les dividendes échus et non payés et à échoir, ainsi 
éventuellement que la part dans les fonds de réserve, sauf dispositions contraires 
notifiées à la Société. 
 
Les héritiers, créanciers, ayants droit ou autres représentants d’un actionnaire ne 
peuvent, sous quelque prétexte que ce soit, requérir l’apposition des scellés sur les biens 
et documents sociaux, demander le partage ou la licitation de ces biens, ni s’immiscer 
dans l’administration de la Société. Ils doivent, pour l’exercice de leurs droits, s’en 
rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions de l’Assemblée Générale. 
 
3 - Chaque fois qu’il est nécessaire de posséder un certain nombre d’actions pour exercer 
un droit quelconque, en cas d’échange, de regroupement ou d’attribution de titres, ou lors 
d’une augmentation ou d’une réduction de capital, d’une fusion ou de toute autre 
opération, les actionnaires possédant un nombre d’actions inférieur à celui requis, ne 



peuvent exercer ces droits qu’à la condition de faire leur affaire personnelle de l’obtention 
du nombre d’actions requis. 
 
 

TITRE III  
 
 

ADMINISTRATION ET CONTRÔLE DE LA SOCIÉTÉ 
 
 

Article 15 - –CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
1 - Sauf dérogations légales, la Société est administrée par un Conseil d’administration de trois 
membres au moins et de dix-huit membres au plus. 
 
2 - En cours de vie sociale, les administrateurs sont nommés ou renouvelés par l’assemblée 
générale ordinaire. Toutefois, en cas de fusion, des nominations d’administrateurs peuvent 
être effectuées par l’assemblée générale extraordinaire statuant sur l’opération. 
 
3 - La durée des fonctions des administrateurs est de six (6) années. Par exception et afin de 
permettre exclusivement la mise en œuvre et le maintien de l’échelonnement des mandats 
d’administrateurs, l’assemblée générale ordinaire pourra nommer un ou plusieurs 
administrateurs pour une durée d’une, deux, trois, quatre ou cinq années. 
 
Ces fonctions prennent fin à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire qui statue sur les 
comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expire le mandat de 
l’administrateur intéressé. 
 
Les administrateurs sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l’Assemblée 
Générale Ordinaire. 
 
4 - Nul ne peut être nommé administrateur si, ayant dépassé l’âge de quatre-vingt (80) ans sa 
nomination a pour effet de porter à plus d’un tiers des membres du Conseil le nombre 
d’administrateurs ayant dépassé cet âge. Si cette proportion est dépassée, l’administrateur le 
plus âgé est réputé démissionnaire d’office à l’issue de l’assemblée générale ordinaire statuant 
sur les comptes de l’exercice au cours duquel le dépassement aura lieu. 
 
5 - Les administrateurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales. Les 
administrateurs personnes morales doivent, lors de leur nomination, désigner un 
représentant permanent qui est soumis aux mêmes conditions et obligations et qui encourt les 
mêmes responsabilités que s’il était administrateur en son nom propre, le tout sans préjudice 
de la responsabilité solidaire de la personne morale qu’il représente. 
 
Lorsque la personne morale administrateur met fin au mandat de son représentant 
permanent, elle doit notifier sans délai à la Société, par lettre recommandée, sa décision ainsi 
que l’identité de son nouveau représentant permanent. Il en est de même en cas de décès ou 
de démission du représentant permanent. 
 
6 - En cas de vacance par décès ou démission d’un ou plusieurs sièges d’administrateurs, le 
Conseil d’administration peut, entre deux assemblées générales, procéder à des nominations à 
titre provisoire en vue de compléter l’effectif du Conseil. Ces nominations doivent intervenir 
obligatoirement dans les trois mois de la vacance, lorsque le nombre des administrateurs est 
devenu inférieur au minimum statutaire, sans toutefois être inférieur au minimum légal. 
 
Les nominations provisoires ainsi effectuées par le Conseil sont soumises à ratification de la 
plus prochaine assemblée générale ordinaire. A défaut de ratification, les délibérations prises 
et les actes accomplis restent cependant valables. 



 
Lorsque le nombre d’administrateurs devient inférieur au minimum légal, les administrateurs 
restant en fonctions doivent convoquer immédiatement l’assemblée ordinaire en vue de 
compléter l’effectif du Conseil. 
 
L’administrateur nommé en remplacement d’un autre ne demeure en fonction que pour la 
durée restant à courir du mandat de son prédécesseur. 
 
7 - Les administrateurs personnes physiques ne peuvent exercer simultanément dans plus de 
cinq conseils d’administration ou de surveillance de sociétés anonymes ayant leur siège en 
France métropolitaine, sauf les exceptions prévues par la loi. 
 
8 - Un salarié de la Société ne peut être nommé administrateur que si son contrat correspond 
à un emploi effectif. Il ne perd pas le bénéfice de ce contrat de travail. Le nombre des 
administrateurs liés à la Société par un contrat de travail ne peut dépasser le tiers des 
administrateurs en fonction. 
 
9 - Le conseil d’administration peut nommer des censeurs, personnes physiques ou morales, 
qui ont pour seule fonction d’assister aux séances du conseil d’administration avec voix 
consultative. Le nombre des censeurs ne peut excéder cinq. 
 
La durée de leurs fonctions est de six ans, expirant à l'issue de la réunion de l'assemblée 
générale ayant statué sur les comptes de l'exercice écoulé et tenue dans l'année au cours de 
laquelle expire leur mandat. 
 
Les censeurs sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par décision de 
l'assemblée générale ordinaire.  
 
Ils peuvent recevoir une rémunération dont le montant est fixé par l'assemblée générale 
ordinaire et est maintenu jusqu'à nouvelle décision. 
 
 
Article 16 – ORGANISATION ET DIRECTION DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 
 
1 - Le Conseil d’administration élit parmi ses membres personnes physiques un Président et 
détermine sa rémunération. Il fixe la durée des fonctions du Président qui ne peut excéder 
celle de son mandat d’administrateur. 
 
2 - Nul ne peut être nommé Président du Conseil d’Administration s’il est âgé de plus de 
soixante-quinze (75) ans. Si le Président en fonction vient à dépasser cet âge, il est réputé 
démissionnaire d’office. 
 
3 - Le Président représente le Conseil d’administration. Il organise et dirige les travaux de 
celui-ci, dont il rend compte à l’assemblée générale. Il veille au bon fonctionnement des 
organes de la Société et s’assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure de 
remplir leur mission. 
 
4 - En cas d’absence ou d’empêchement du Président, le Conseil d’administration désigne le 
Président de la réunion. 
 
5. Le Conseil d’administration peut nommer un secrétaire qui peut être choisi, soit parmi les 
administrateurs, soit en dehors d’eux. Il est remplacé par simple décision du Conseil. 
 
 
Article 17 – RÉUNIONS ET DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 



 
1 - Le Conseil d’administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige, sur 
convocation du Président. Toutefois, des administrateurs constituant au moins le tiers des 
membres du Conseil d’administration, peuvent, en indiquant précisément l’ordre du jour de la 
réunion, convoquer le Conseil si celui-ci ne s’est pas réuni depuis plus de deux mois. 
 
Le Directeur Général, lorsqu’il n’exerce pas la présidence du Conseil d’administration, peut 
demander au Président de convoquer le Conseil d’administration sur un ordre du jour 
déterminé. 
 
2 - La réunion a lieu au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans la convocation. La 
convocation mentionne l’ordre du jour, elle peut être faite par tous moyens. La convocation 
peut être verbale et sans délai si tous les administrateurs y consentent. 
 
3 - Le Conseil d’administration ne délibère valablement que si la moitié au moins des 
administrateurs sont présents (ou réputés tels en cas de recours à la visioconférence). 
 
Les décisions du Conseil sont prises à la majorité des membres présents (ou réputés tels en 
cas de recours à la visioconférence). 
 
La voix du Président de séance est prépondérante. 
 
4 - Il est tenu un registre de présence qui est émargé par les administrateurs participant à la 
réunion du Conseil d’administration. 
 
5 - Le règlement intérieur établi par le Conseil d’administration peut prévoir que sont réputés 
présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs qui participent à la 
réunion du Conseil par des moyens de visioconférence ou d’autres moyens de 
télécommunication permettant l’identification des participants et garantissant leur 
participation effective, conformément à la réglementation en vigueur. Cette disposition n’est 
pas applicable pour l’adoption des décisions relatives à l’arrêté des comptes annuels et 
consolidés et l’établissement du rapport de gestion et du rapport sur la gestion du groupe. 
 
6 - Les décisions relevant des attributions propres du Conseil d’administration auxquelles il 
est fait référence à l’article L. 225-37 du Code de Commerce peuvent être prises par voie de 
consultation écrite. 
 
7 - Les délibérations du Conseil d’administration sont constatées par des procès-verbaux 
établis conformément aux dispositions légales en vigueur. Les procès-verbaux sont signés par 
le Président de séance et par un administrateur ou par deux administrateurs. 
 
Les copies ou extraits des procès-verbaux des délibérations du Conseil d’administration sont 
valablement certifiées par le Président ou le Directeur Général. 
 
 
Article 18 – POUVOIRS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
18.1 - Attributions générales 
 
Le Conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de la Société et veille à 
leur mise en œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués par la loi aux 
assemblées d’actionnaires et dans la limite de l’objet social, il se saisit de toute question 
intéressant la bonne marche de la Société et règle par ses délibérations les affaires qui la 
concernent. 
 
Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du Conseil 
d’administration qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers 



savait que l’acte en cause dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des 
circonstances, étant précisé que la seule publication des statuts ne peut suffire à constituer 
cette preuve. 
 
Les cautions, avals et garanties donnés par la Société en faveur de tiers doivent être autorisés 
par le Conseil d’administration conformément aux dispositions de l’article L. 225-35, alinéa 4 
du Code de commerce. 
 
18.2 - Contrôles et vérifications 
 
Le Conseil d’administration procède à tout moment aux contrôles et vérifications qu’il juge 
opportuns. 
 
Chaque administrateur doit recevoir les informations nécessaires à l’accomplissement de sa 
mission et peut obtenir auprès de la Direction générale tous les documents qu’il estime utiles. 
 
18.3 - Délégation de pouvoirs 
 
Le Conseil d’administration peut donner à tout mandataire de son choix toute délégation de 
pouvoirs dans la limite des pouvoirs qu’il tient de la loi et des présents statuts. 
 
Le Conseil peut décider de la création de Comités d’études chargés d’étudier les questions que 
le Conseil ou son Président lui soumet. 
 
Le conseil d'administration a qualité pour décider ou autoriser l'émission d'obligations. 
 
18.4 - Modifications statutaires 
 
Le Conseil d’administration peut, sur délégation de l’assemblée générale extraordinaire, 
apporter les modifications nécessaires aux statuts pour les mettre en conformité avec les 
dispositions législatives et réglementaires, sous réserve de ratification de ces modifications 
par la prochaine assemblée générale extraordinaire. 
 
 
Article 19 – DIRECTION GENERALE 
 
19.1 - Modalités d’exercice 

 
Conformément à l’article L. 225-51-1 du Code de commerce, la Direction générale de la 
Société est assumée sous sa responsabilité, soit par le Président du Conseil d’Administration, 
soit par une autre personne physique nommée par le Conseil d’administration et qui prend le 
titre de Directeur Général. 
 
Le choix entre ces deux modalités d’exercice de la direction générale est effectué par le 
Conseil d’administration. La délibération du Conseil relative au choix de la modalité 
d’exercice de la Direction générale est prise à la majorité des administrateurs présents ou 
représentés. Le choix du Conseil d’administration est porté à la connaissance des actionnaires 
et des tiers dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur. 
 
L’option retenue par le Conseil d’administration reste valable jusqu’à l’expiration du premier 
des mandats des dirigeants. A l’expiration de ce délai, le Conseil d’administration doit à 
nouveau délibérer sur les modalités d’exercice de la Direction générale. 
 
Le changement de la modalité d’exercice de la Direction générale n’entraîne pas une 
modification des statuts. 
 
19.2 - Direction générale 
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En fonction de la modalité d’exercice retenue par le Conseil d’administration, le Président ou 
le Directeur Général assure sous sa responsabilité la Direction générale de la Société. 
 
Le Directeur Général est nommé par le Conseil d’administration qui fixe la durée de son 
mandat, détermine sa rémunération et, le cas échéant, les limitations de ses pouvoirs. 
 
Pour l’exercice de ses fonctions, le Directeur Général doit être âgé de moins de soixante-dix 
(70) ans. Lorsqu’en cours de mandat, cette limite d’âge aura été atteinte, le Directeur Général 
est réputé démissionnaire d’office et il est procédé à la désignation d’un nouveau Directeur 
Général. 
 
Le Directeur Général est révocable à tout moment par le Conseil d’administration. La 
révocation du Directeur Général non Président peut donner lieu à des dommages-intérêts si 
elle est décidée sans juste motif. 
 
19.3 - Pouvoirs du Directeur Général 
 
Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance 
au nom de la Société. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de l’objet social, et sous réserve des 
pouvoirs expressément attribués par la loi aux assemblées générales et au Conseil 
d’administration. 
 
Il représente la Société dans ses rapports avec les tiers. La Société est engagée même par les 
actes du Directeur Général qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que 
le tiers savait que l’acte en cause dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu 
des circonstances, étant précisé que la seule publication des statuts ne peut suffire à constituer 
cette preuve. 
 
Toutefois, le directeur général ne peut sans avoir reçu l’autorisation préalable du Conseil 
conclure ou réaliser les opérations suivantes : les prêts, les emprunts, les achats, échanges 
et ventes d’établissements commerciaux, les achats d’immeubles, la constitution de 
sociétés et tous apports à des sociétés constituées ou à constituer, ainsi que toute prise 
d’intérêt dans ces sociétés. 
 
19.4 - Directeurs Généraux Délégués 
 
Sur proposition du Directeur Général, que cette fonction soit assumée par le Président du 
Conseil d’Administration ou par une autre personne, le Conseil d’administration peut 
nommer une ou une plusieurs personnes physiques chargées d’assister le Directeur Général 
avec le titre de Directeurs Généraux Délégués. 
 
Le nombre maximum de Directeurs Généraux Délégués est fixé à cinq. 
En accord avec le Directeur Général, le Conseil d’administration détermine l’étendue et la 
durée des pouvoirs accordés aux Directeurs Généraux Délégués et fixe leur rémunération. 
 
A l’égard des tiers, le Directeur Général Délégué ou les Directeurs Généraux Délégués 
disposent des mêmes pouvoirs que le Directeur Général. 
 
En cas de cessation des fonctions ou d’empêchement du Directeur Général, les Directeurs 
Généraux Délégués conservent, sauf décision contraire du Conseil d’administration, leurs 
fonctions et leurs attributions jusqu’à la nomination d’un nouveau Directeur Général. 
 
Les Directeurs Généraux Délégués sont révocables, sur proposition du Directeur Général, à 
tout moment. La révocation des Directeurs Généraux Délégués peut donner lieu à des 
dommages-intérêts si elle est décidée sans juste motif. 
 



 
Article 20 - CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES 
 
1 - Il est interdit aux administrateurs autres que les personnes morales, au Directeur 
Général et aux Directeurs Généraux Délégués de contracter, sous quelque forme que ce 
soit, des emprunts auprès de la Société, de se faire consentir par elle un découvert, en 
compte courant ou autrement, et de faire cautionner ou avaliser par elle leurs 
engagements auprès de tiers. Cette interdiction s’applique également aux représentants 
permanents des personnes morales administrateurs, au conjoint, ascendants et 
descendants des personnes ci-dessus visées ainsi qu’à toute personne interposée. 
 
2 - Toute convention intervenant directement ou indirectement ou par personne 
interposée entre la Société et son Directeur Général, l’un de ses Directeurs Généraux 
Délégués, l’un de ses administrateurs, un actionnaire disposant d’une fraction des droits 
de vote supérieure à 10% ou s’il s’agit d’une Société actionnaire, la Société la contrôlant 
au sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce, doit être soumise à l’autorisation 
préalable du Conseil d’administration. 
 
Il en est de même des conventions auxquelles une des personnes visées ci-dessus est 
indirectement intéressée. 
 
Sont également soumises à l’autorisation préalable du Conseil d’administration, les 
conventions intervenant entre la Société et une entreprise, si le Directeur Général, l’un 
des Directeurs Généraux Délégués ou l’un des administrateurs de la Société est 
propriétaire, associé indéfiniment responsable, Gérant, administrateur, membre du 
Conseil de surveillance ou de façon générale dirigeant de cette entreprise. 
 
Ces conventions doivent être autorisées et approuvées dans les conditions de l’article 
L. 225-40 du Code de commerce. 
 
 
Article 21 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
Un ou plusieurs Commissaires aux Comptes titulaires sont nommés et exercent leur 
mission de contrôle conformément à la Loi. 
 
Ils ont pour mission permanente, à l’exclusion de toute immixtion dans la gestion, de 
vérifier les livres et les valeurs de la Société et de contrôler la régularité et la sincérité des 
comptes sociaux. 
 
Un ou plusieurs Commissaires aux Comptes suppléants sont nommés, qui sont appelés à 
remplacer le ou les Commissaires aux Comptes titulaires en cas d’empêchement, de refus, 
de démission ou de décès. 
 
 

TITRE IV 
 
 

ASSEMBLEES D’ACTIONNAIRES 
 
 
Article 22 - NATURE DES ASSEMBLÉES 
 
Les décisions des actionnaires sont prises en Assemblée Générale. 
 
Les Assemblées Générales Ordinaires sont celles qui sont appelées à prendre toutes 
décisions qui ne modifient pas les statuts. 



 
Les Assemblées Générales Extraordinaires sont celles appelées à décider ou autoriser des 
modifications directes ou indirectes des statuts. 
 
Les Assemblées Spéciales réunissent les titulaires d’actions d’une catégorie déterminée 
pour statuer sur une modification des droits des actions de cette catégorie. 
 
Les délibérations des Assemblées Générales obligent tous les actionnaires, même absents, 
dissidents ou incapables. 
 
 
Article 23 – CONVOCATION ET RÉUNION DES ASSEMBLÉES 
GÉNÉRALES 
 
Les Assemblées Générales sont convoquées soit par le Conseil d’administration ou, à 
défaut, par les Commissaires aux Comptes, soit par un mandataire désigné par le 
Président du Tribunal de Commerce statuant en référé à la demande d’un ou plusieurs 
actionnaires réunissant 5% au moins du capital. 
 
Pendant la période de liquidation, les Assemblées sont convoquées par le ou les 
liquidateurs. Les Assemblées Générales sont réunies au siège social ou en tout autre lieu 
indiqué dans l’avis de convocation. 
 
La convocation est faite quinze jours avant la date de l’Assemblée soit par lettre simple ou 
recommandée adressée à chaque actionnaire, soit par un avis inséré dans un journal 
d’annonces légales du département du siège social. En cas de convocation par insertion, 
chaque actionnaire doit également être convoqué par lettre simple ou, sur sa demande et 
à ses frais, par lettre recommandée. 
 
La convocation peut être transmise par un moyen électronique de télécommunication 
mise en œuvre dans les conditions mentionnées à l’article R. 225-63 du Code de 
commerce à l’adresse indiquée par l’actionnaire. 
 
Lorsqu’une Assemblée n’a pu régulièrement délibérer, faute de réunir le quorum requis, 
la deuxième Assemblée et, le cas échéant, la deuxième Assemblée prorogée, sont 
convoquées dans les mêmes formes que la première et l’avis de convocation rappelle la 
date de la première et reproduit son ordre du jour. 
 
 
Article 24 - ORDRE DU JOUR 
 
1 - L’ordre du jour des Assemblées est arrêté par l’auteur de la convocation. 
 
2 - Un ou plusieurs actionnaires, représentant au moins la quotité du capital social 
requise et agissant dans les conditions et délais fixés par la loi, ont la faculté de requérir, 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, l’inscription à l’ordre du jour 
de l’Assemblée de points ou de projets de résolutions. 
 
Conformément à l’article L. 2323-67 du Code du travail, le comité d’entreprise peut 
demander en justice la désignation d’un mandataire chargé de convoquer l’assemblée 
générale des actionnaires en cas d’urgence. 
 
Il peut également requérir l’inscription de points et de projets de résolutions à l’ordre du 
jour des assemblées. 
 
3 - L’Assemblée ne peut délibérer sur une question qui n’est pas inscrite à l’ordre du jour, 
lequel ne peut être modifié sur deuxième convocation. Elle peut toutefois, en toutes 
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circonstances, révoquer un ou plusieurs administrateurs et procéder à leur 
remplacement. 
 
 
Article 25 - ADMISSION AUX ASSEMBLÉES - POUVOIRS 
 
Le droit d’assister ou de se faire représenter à l’assemblée est subordonné pour les 
propriétaires d’actions nominatives à leur inscription dans les comptes de la Société, en 
compte nominatif pur ou en compte nominatif administré, au 2ème jour ouvré précédant 
l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris (« record date »). 
 
Les propriétaires d’actions au porteur devront faire parvenir dans le même délai, au siège 
de la Société, ou au siège des établissements financiers aux adresses mentionnées dans 
les avis de convocation, une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire 
habilité (banque, établissement financier, agent de change) teneur de leurs comptes. 
 
Tout actionnaire peut voter par correspondance. 
 
Tout vote par correspondance parvenu à la Société moins de trois jours avant la date de 
l’assemblée n’est pas pris en compte. 
 
Toutefois, les formulaires de vote électronique à distance peuvent, le cas échéant, être 
reçus par la Société jusqu’à la veille de la réunion de l’Assemblée Générale, au plus tard à 
15 heures, heure de Paris.  
 
Lors de la réunion de l’assemblée, la présence personnelle de l’actionnaire annule toute 
procuration ou tout vote par correspondance. 
 
Tout actionnaire peut également participer aux assemblées générales par visioconférence 
ou par des moyens électroniques de télécommunication dans les conditions fixées par les 
lois et les règlements qui seront mentionnées dans l’avis de convocation. 
 
 
Article 26 - TENUE DE L’ASSEMBLÉE - BUREAU - PROCÈS-VERBAUX 
 
1 - Une feuille de présence est émargée par les actionnaires présents et les mandataires et 
à laquelle sont annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire et le cas échéant les 
formulaires de vote par correspondance. Elle est certifiée exacte par le bureau de 
l’Assemblée. 
 
2 - Les Assemblées sont présidées par le Président du Conseil d’administration ou, en son 
absence, par l’administrateur le plus ancien. A défaut, l’Assemblée élit elle-même son 
président.  
En cas de convocation par un Commissaire aux Comptes ou par mandataire de justice, 
l’Assemblée est présidée par l’auteur de la convocation. 
 
Les deux actionnaires, présents et acceptants, représentant, tant par eux-mêmes que 
comme mandataires, le plus grand nombre de voix remplissent les fonctions de 
scrutateurs. 
 
Le bureau ainsi constitué désigne un Secrétaire qui peut être pris en dehors des membres 
de l’Assemblée. 
 
3 - Deux membres du comité d’entreprise, désignés par le comité et appartenant l’un à la 
catégorie des cadres techniciens et agents de maîtrise, l’autre à la catégorie des employés 
et ouvriers, ou le cas échéant, les personnes mentionnées aux troisième et quatrième 



alinéas de l’article L. 2323-67 du Code du travail, peuvent assister aux assemblées 
générales. 
 
4 - Les délibérations des Assemblées sont constatées par des procès-verbaux signés par 
les membres du bureau et établis sur un registre spécial conformément à la Loi. Les 
copies et extraits de ces procès-verbaux sont valablement certifiés dans les conditions 
fixées par la Loi. 
 
 
Article 27 - QUORUM — VOTE  
 
1 - Le quorum est calculé sur l’ensemble des actions composant le capital social, sauf dans 
les Assemblées Spéciales où il est calculé sur l’ensemble des actions de la catégorie 
intéressée, le tout déduction faite des actions privées du droit de vote en vertu des 
dispositions de la Loi. 
 
En cas de vote par correspondance, il ne sera tenu compte, pour le calcul du quorum, que 
des formulaires dûment complétés et reçus par la Société trois jours au moins avant la 
date de l’Assemblée. 
 
2. Chaque action donne droit à une voix. Toutefois, un droit de vote double est attribué 
aux actions entièrement libérées détenues nominativement par un même actionnaire 
pendant au moins deux ans.  
 
En cas d'augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices, primes 
d'émission ou de fusion, le droit de vote double est conféré, dès leur émission, aux 
actions nominatives attribuées gratuitement à un actionnaire en raison d'actions 
anciennes pour lesquelles il bénéficie de ce droit. 
 
Le droit de vote double cesse pour toute action convertie au porteur ou transférée en 
propriété.  
 
Néanmoins, le transfert par suite de succession, de liquidation de communauté de biens 
entre époux ou de donation entre vifs au profit d'un conjoint ou d'un parent au degré 
successible ne fait pas perdre le droit acquis et n'interrompt pas le délai de deux ans. Il en 
est de même en cas de transfert par suite d'une fusion ou d'une scission d'une société 
actionnaire.  
 
 
Article 28 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire prend toutes décisions qui n’ont pas pour objet de 
modifier les statuts. 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire est réunie au moins une fois l’an, dans les six mois de la 
clôture de l’exercice social, pour statuer sur les comptes de cet exercice, sous réserve de 
prolongation de ce délai par décision de justice. 
 
Elle ne délibère valablement, sur première convocation, que si les actionnaires présents 
ou représentés, ou votant par correspondance, possèdent au moins le cinquième des 
actions ayant le droit de vote. Aucun quorum n’est requis sur deuxième convocation. 
Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés 
ou votant par correspondance. 
 
 



Article 29 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs 
dispositions et décider notamment la transformation de la Société en société d’une autre 
forme, civile ou commerciale. Elle ne peut toutefois augmenter les engagements des 
actionnaires, sous réserve des opérations résultant d’un regroupement d’actions 
régulièrement effectué. 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire ne peut délibérer valablement que si les 
actionnaires présents ou représentés, ou votant par correspondance, possèdent au moins, 
sur première convocation, le quart et, sur deuxième convocation, le cinquième des 
actions ayant le droit de vote. A défaut de ce dernier quorum, la deuxième Assemblée 
peut être prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait 
été convoquée. 
 
Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents, 
ou votant par correspondance, ou représentés. 
 
Dans les Assemblées Générales Extraordinaires à forme constitutive, c’est-à-dire celles 
appelées à délibérer sur l’approbation d’un apport en nature ou l’octroi d’un avantage 
particulier, l’apporteur ou le bénéficiaire n’a voix délibérative ni pour lui-même, ni 
comme mandataire. 
 
 
Article 30 - ASSEMBLÉES SPÉCIALES 
 
S’il existe plusieurs catégories d’actions, aucune modification ne peut être faite aux droits 
des actions d’une de ces catégories, sans vote conforme d’une Assemblée Générale 
Extraordinaire ouverte à tous les actionnaires et, en outre, sans vote également conforme 
d’une Assemblée Spéciale ouverte aux seuls propriétaires des actions de la catégorie 
intéressée. 
 
Les Assemblées Spéciales ne peuvent délibérer valablement que si les actionnaires 
présents ou représentés possèdent au moins, sur première convocation, un tiers et, sur 
deuxième convocation, un cinquième des actions de la catégorie concernée. 
 
Pour le reste, elles sont convoquées et délibèrent dans les mêmes conditions que les 
Assemblées Générales Extraordinaires sous réserve des dispositions particulières 
applicables aux Assemblées de titulaires d’actions à dividende prioritaire sans droit de 
vote. 
 
 
Article 31 - DROIT DE COMMUNICATION DES ACTIONNAIRES 
 
Tout actionnaire a le droit d’obtenir, dans les conditions et aux époques fixées par la Loi, 
communication des documents nécessaires pour lui permettre de se prononcer en 
connaissance de cause et de porter un jugement sur la gestion et le contrôle de la Société. 
 
La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont 
déterminées par la Loi et les règlements. 
 
 



TITRE V 
 

EXERCICE SOCIAL - COMPTES SOCIAUX 
 

AFFECTATION ET RÉPARTITION DES BÉNÉFICES 
 
 

Article 32 - EXERCICE SOCIAL 
 
L’année sociale est définie à l’article 5. 
 
 
Article 33 - INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS - BILAN  
 
Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales conformément aux Lois et 
usages du commerce. 
 
A la clôture de chaque exercice, le Conseil d’administration dresse l’inventaire des divers 
éléments de l’actif et du passif. Il dresse également les comptes annuels conformément 
aux dispositions du Titre II du Livre 1er du Code de Commerce. 
 
Il annexe au bilan un état des cautionnements, avals et garanties données par la Société 
et un état des sûretés consenties par elle. 
 
Il établit un rapport de gestion contenant les indications fixées par la Loi. 
 
Le rapport de gestion inclut, le cas échéant, le rapport sur la gestion du groupe lorsque la 
Société doit établir et publier des comptes consolidés dans les conditions prévues par la 
Loi. 
 
Le cas échéant, le Conseil d’administration établit les documents comptables 
prévisionnels dans les conditions prévues par la Loi et les règlements. 
 
Tous ces documents sont mis à la disposition des Commissaires aux Comptes dans les 
conditions légales et réglementaires. 
 
 
Article 34 -  AFFECTATION ET RÉPARTITION DES BÉNÉFICES 
 
Sur le bénéfice de chaque exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, sont 
tout d’abord prélevées les sommes à porter en réserve en application de la Loi. 
 
Ainsi, il est prélevé 5 % pour constituer le fonds de réserve légale ; ce prélèvement cesse 
d’être obligatoire lorsque ledit fonds atteint le dixième du capital social ; il reprend son 
cours lorsque, pour une cause quelconque, la réserve légale est descendue au-dessous de 
cette fraction. 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exercice diminué des pertes 
antérieures et des sommes portées en réserve en application de la Loi ou des statuts, et 
augmenté du report bénéficiaire. 
 
Sur ce bénéfice, l’Assemblée Générale prélève, ensuite, les sommes qu’elle juge à propos 
d’affecter à la dotation de tous fonds de réserves facultatives, ordinaires ou 
extraordinaires, ou de reporter à nouveau. 
 
Le solde, s’il en existe, est réparti entre toutes les actions proportionnellement à leur 
montant libéré et non amorti. 



 
Cependant, hors le cas de réduction de capital, aucune distribution ne peut être faite aux 
actionnaires lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci 
inférieurs au montant du capital augmenté des réserves que la Loi ou les statuts ne 
permettent pas de distribuer. 
 
L’Assemblée Générale peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les 
réserves facultatives soit pour fournir ou compléter un dividende, soit à titre de 
distribution exceptionnelle ; en ce cas, la décision indique expressément les postes de 
réserve sur lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont 
distribués par priorité sur le bénéfice distribuable de l’exercice. 
 
Les pertes, s’il en existe, sont, après l’approbation des comptes par l’Assemblée Générale, 
inscrites à un compte spécial pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs 
jusqu’à extinction. 
 
 
Article 35 -  MISE EN PAIEMENT DES DIVIDENDES 
 
L’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice a la faculté d’accorder à 
chaque actionnaire pour tout ou partie du dividende mis en distribution ou des acomptes 
sur dividende, une option entre le paiement du dividende ou des acomptes sur dividende 
en numéraire ou en actions. 
 
Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par 
l’Assemblée Générale, ou à défaut par le Conseil d’administration. 
 
Toutefois, la mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans un délai maximal de 
neuf mois après la clôture de l’exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de 
justice. 
 
Lorsqu’un bilan établi au cours ou à la fin de l’exercice et certifié par un Commissaire aux 
Comptes fait apparaître que la Société, depuis la clôture de l’exercice précédent, après 
constitution des amortissements et provisions nécessaires, déduction faite s’il y a lieu des 
pertes antérieures, ainsi que des sommes à porter en réserve en application de la Loi ou 
des statuts et compte tenu du report bénéficiaire, a réalisé un bénéfice, il peut être 
distribué des acomptes sur dividendes avant l’approbation des comptes de l’exercice. Le 
montant de ces acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice ainsi défini. 
 
La Société ne peut exiger des actionnaires aucune répétition de dividende, sauf si la 
distribution a été effectuée en violation des dispositions légales et si la Société établit que 
les bénéficiaires avaient connaissance du caractère irrégulier de cette distribution au 
moment de celle-ci ou ne pouvaient l’ignorer compte tenu des circonstances. 
 
L’action en répétition est prescrite trois ans après la mise en paiement de ces dividendes. 
Les dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement sont prescrits. 
 



TITRE VI 
 

CAPITAUX PROPRES - ACHAT PAR LA SOCIÉTÉ 
 

TRANSFORMATION - PROROGATION - DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 
 
ARTICLE 36 - CAPITAUX PROPRES INFÉRIEURS À LA MOITIÉ DU CAPITAL 
SOCIAL  
 
Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la 
Société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Conseil d’administration est 
tenu, dans les quatre mois qui suivent l’approbation des comptes ayant fait apparaître ces 
pertes, de convoquer l’Assemblée Générale Extraordinaire à l’effet de décider s’il y a lieu 
à dissolution anticipée de la Société. 
 
Si la dissolution n’est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions 
légales relatives au capital minimum et dans le délai fixé par la Loi, réduit d’un montant 
égal à celui des pertes qui n’ont pu être imputées sur les réserves, si dans ce délai les 
capitaux propres n’ont pas été reconstitués à concurrence d’une valeur au moins égale à 
la moitié du capital social. 
 
Dans tous les cas, la décision de l’Assemblée Générale doit faire l’objet des formalités de 
publicité requises par les dispositions réglementaires applicables. 
 
En cas d’inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice la 
dissolution de la Société. Il en est de même si les actionnaires n’ont pu délibérer 
valablement. 
 
Toutefois, le tribunal ne peut prononcer la dissolution, si au jour où il statue sur le fond, 
la régularisation a eu lieu. 
 
 
Article 37 - TRANSFORMATION 
 
La Société peut se transformer en Société d’une autre forme si, au moment de la 
transformation, elle a au moins deux ans d’existence et si elle a établi et fait approuver 
par les actionnaires les bilans de ses deux premiers exercices. 
 
La décision de transformation est prise sur le rapport des Commissaires aux Comptes de 
la Société, lequel doit attester que les capitaux propres sont au moins égaux au capital 
social. 
 
La transformation en Société en Nom Collectif nécessite l’accord de tous les actionnaires ; 
en ce cas, les conditions prévues ci-dessus ne sont pas exigées. 
 
La transformation en Société en Commandite Simple ou par actions est décidée dans les 
conditions prévues pour la modification des statuts et avec l’accord de tous les 
actionnaires devenant associés commandités. 
 
La transformation en Société à Responsabilité Limitée est décidée dans les conditions 
prévues pour la modification des statuts des Sociétés de cette forme. 
 
La transformation en Société par actions simplifiée est décidée à l’unanimité des 
actionnaires. 
 
 



Article 38 - PROROGATION  
 
Un an au moins avant la date d’expiration de la Société, le Conseil d’administration doit 
réunir l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires à l’effet de décider, dans les 
conditions requises pour la modification des statuts, si la Société doit être prorogée. 
 
 
Article 39 - DISSOLUTION – LIQUIDATION 
 
Hormis les cas de dissolution judiciaire prévue par la Loi, et sauf prorogation régulière, la 
dissolution de la Société intervient à l’expiration du terme fixé par les statuts ou à la suite 
d’une décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires. 
 
Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par cette Assemblée Générale 
Extraordinaire aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les Assemblées 
Générales Ordinaires. 
 
Le liquidateur représente la Société. Tout l’actif social est réalisé et le passif acquitté par 
le liquidateur qui est investi des pouvoirs les plus étendus. Il répartit ensuite le solde 
disponible. 
 
L’Assemblée Générale des actionnaires peut l’autoriser à continuer les affaires en cours 
ou à en engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation. 
 
L’actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est partagé également 
entre toutes les actions. 
 
Si toutes les actions sont réunies en une seule main, la dissolution de la Société entraîne, 
lorsque l’actionnaire unique est une personne morale, la transmission universelle du 
patrimoine à l’actionnaire unique, sans qu’il y ait lieu à liquidation, conformément aux 
dispositions de l’article 1844-5 du Code civil. 
 
 

TITRE VII 
 

CONTESTATIONS 
 
 

Article 40 – CONTESTATIONS 
 
Toutes contestations susceptibles de surgir pendant la durée de la Société ou après sa 
dissolution pendant le cours des opérations de liquidation, soit entre les actionnaires, les 
organes de gestion ou de contrôle et la Société, soit entre les actionnaires eux-mêmes, 
relativement aux affaires sociales ou à l’exécution des dispositions statutaires, seront 
jugées conformément à la Loi et soumises eux Tribunaux compétents. 
 
 

_______________ 


